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Article 410-1.01 

 
Règles générales 

 
Les cargaisons doivent être correctement arrimées et assujetties. A cet effet, sans préjuger, le cas échéant, des 
conditions spécifiques d'arrimage des marchandises dangereuses telles que prescrites dans la division 411, il 
pourra être utilement fait application des conseils et recommandations de l'O.M.I. contenues dans : 
 
- la résolution A.533 (13) concernant les éléments dont il y a lieu de tenir compte pour assurer la sécurité de 
l'arrimage et de l'assujettissement des unités de charge et des véhicules à bord des navires ; 
 
- les directives relatives à la sécurité de l'arrimage et de l'assujettissement des unités de charges et autres unités 
à bord des navires autres que les navires porte-conteneurs cellulaires, adoptées par la résolution A.489 (XII) ; 
et 
 
- le recueil de règles pratiques pour la sécurité de l'arrimage et de l'assujettissement des cargaisons, adopté par 
la résolution A.714 (17). 

 
 

Article 410-1.02 
 

Renseignements sur la cargaison 
 
L'armateur doit s'assurer que des renseignements suffisants sur la cargaison seront fournis au capitaine 
préalablement au chargement. A cette fin, il est fait application des dispositions du paragraphe 1.9 de l'annexe 
de la résolution A.714 (17) de l'O.M.I. 
 
 

Article 410-1.03 
 

Manuel d'assujettissement de la cargaison 
 
1. Le manuel d'assujettissement de la cargaison, tel que décrit dans la circulaire MSC/Circ.385 de l'O.M.I., doit 
être détenu à bord des navires neufs, y compris les navires porte-conteneurs cellulaires, d'une jauge brute égale 
ou supérieure à 500 construits à partir du 1er septembre 1994 et à bord de tous les navires transportant des 
marchandises dangereuses, telles que définies à l'article 411-1.02, au plus tard le 1er janvier 1996. Ce manuel 
doit être approuvé par l'administration. 
 
2. Le dossier de calcul des éléments de saisissage dont l'utilisation est précisée dans le manuel 
d'assujettissement de la cargaison doit recevoir le visa d'une société de classification habilitée. 
 
3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s'appliquent pas au transport de cargaisons de bois en 
pontée. 
 
 

Article 410-1.04 
 

Matériel d'assujettissement de la cargaison 
 
Le matériel prévu à bord pour l'assujettissement de la cargaison doit être disponible en quantité suffisante, 
adapté à son utilisation telle que spécifiée, le cas échéant, dans le manuel d'assujettissement de la cargaison, 
d'une résistance adéquate, facile à utiliser et bien entretenu. 
 
Aucune saisine ou élément utilisé pour l'assujettissement des charges lourdes (masse unitaire égale ou 
supérieure à 1,5 tonne) ne doit être mis en service après le 31 décembre 1995 sans que sa charge maximale 
d'utilisation ne soit certifiée par le fabricant, le fournisseur, ou par une personne compétente telle que définie 
dans l'article 214-1.02. 
 
Les examens visuels sont effectués par une personne responsable telle que définie à l'article 214-1.02.  
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